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 Plan de Travail du Comité ‘Main d’Oeuvre’ 2009 
 
 

Mission: Montrer l’importance de la profession infirmière dans le processus législatif de 
réglementation de l’UE pour la promotion d’un environnement de travail qui se 
focalise sur un personnel sûr, un matériel adéquat, une fusion optimale des 
compétences, et le développement professionnel dans toute l’Europe. 

 
Objectif: Garantir que la politique en matière de soins infirmiers se traduise par des 

recommandations et des initiatives de l’UE favorables à la mobilité des infirmières.  
 
Priorités: 

(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité (OPL 2.1) 

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux (OPL 2.2) 

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers (OPL 2.3) 

(4) Projet EUNetPaS – GT1 (OPL 1.4) 
 

Type d’activité:  
(1) “Lobbying” 

(2) “Lobbying” & “Alliance Building” 

(3) Participation active 

(4) Participation active 
 

Objectifs:  
(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité 

- Les soins infirmiers sont prestés dans un environnement de travail centré sur la 
sécurité du personnel, avec du matériel adéquat, une formation professionnelle 
continue et l’évolution de carrière ; 

- L’Union Européenne/les Etats Membres adoptent des guides éthiques de l’UE sur le 
recrutement et le maintien du personnel infirmier.  

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux 

- Usage unique des dispositifs médicaux et réduction des blessures ;  

- L’EFN reconnu en tant que partie prenante clé dans le débat sur les blessures 
causées par des aiguilles, sur les dispositifs médicaux et les conditions de travail.  

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers 

- Evidences quantitatives et qualitatives visant à soutenir la politique européenne sur 
la migration. 

(4) Projet EUNetPaS – GT1 

- Culture de ‘l’erreur’ et pas de la ‘faute’ dans l’environnement de travail.   
 

Attentes:  
(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité 

- La contribution de l’EFN à la consultation de la DG Sanco sur la mobilité est prise en 
compte ; 
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- Les initiatives politiques de la DG Sanco tiennent comptent de la politique de l’EFN ; 

- L’EFN est considéré comme leader en matière de Mobilité Infirmière et de 
‘Promotion d’une main d’œuvre durable au sein de l’UE’.  

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux 

- La directive proposée par la Commission est en accord avec la politique de l’EFN; 

- La collaboration avec des partenaires importants est renforcée (Health First Europe).  

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers 

- Le rôle consultatif de l’EFN soutient le développement et la mise en oeuvre du projet. 

(4) Projet Européen sur la Sécurité du Patient – EUNetPaS – GT1 

- Remplir les engagements du Groupe de Travail du projet.  
 

Délai:  
(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité – ‘Promotion d’une main d’œuvre durable au 

sein de l’UE’ 

- Groupe de Haut Niveau de la DG Sanco sur la Mobilité – 3x/an ; 

- Consultation de la DG Sanco jusque Mai 2009 ; 

- Débat au Parlement Européen – 2ème semestre de 2009. 

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux (y compris les blessures 
causées par des aiguilles) 

- Débat au Parlement Européen en 2009. 

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers 

- Pour chaque projet deux réunions de consultation en 2009 – Au total : 6 réunions.  

(4) Projet EUNetPaS  

- Deux réunions de coordination et trois réunions du groupe de travail planifiées pour 
2009.  

 

Marche à suivre:  
(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité 

- Influencer la décision du Groupe de Haut Niveau/Conseil des Ministres sur la 
Mobilité ; 

- Coordonné le travail de lobby avec les autres parties prenantes ; 

- Contribution de l’EFN à la consultation ; 

- EFN proactif dans le débat du Parlement Européen.  

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux 

- Influencer la proposition de législation de la Commission Européenne sur la 
protection des travailleurs de la santé européens contre les maladies transmissibles 
par voie sanguine dû à des piqûres causées par des aiguilles. 

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers 

- Participation des membres de l’EFN aux plateformes nationales. Coordination par 
l’EFN de la synergie entre les 2 projets ; 

- L’EFN a un rôle consultatif au sein des deux projets et réunit les chercheurs dans 
l’arène politique.  
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(4) Projet EUNetPaS  

- Etablissement d’alliances avec le CPME, HOPE, PGEU, EPF. 
 

Actions: 
(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité 

- Etablissement d’alliances avec les parties prenantes; 

- Réponse de l’EFN à la consultation de la DG Sanco ; 

- Proposition, par l’EFN, d’initiatives politiques européennes pour chacun des thèmes 
identifiés dans le document de consultation.  

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux (y compris les blessures 
causées par des aiguilles) 

- Etablissement d’alliances avec EUCOMED et Health First Europe ; 

- L’EFN soutient les amendements; 

- Faire du lobby auprès des MPEs.  

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers 

- Participation aux réunions de coordination; 

- Participation des membres de l’EFN aux plateformes nationales ; 

- Etablissement de synergies entre les deux projets et implication des chercheurs 
dans le débat politique.  

(4) EUNetPaS 

- Les membres de l’EFN collectent les données et les bonnes pratiques requises; 

- Prendre contact avec les représentants nationaux.  
 

Résultat:  
(1) Livre Vert de la DG Sanco sur la Mobilité 

- Politiques de l’UE sur la promotion d’une main d’œuvre durable au sein de l’UE. 

(2) Directive de la DG Entreprise sur les Dispositifs Médicaux (y compris les blessures 
causées par des aiguilles) 

- Politiques de l’UE sur des conditions de travail sûres pour les infirmières.  

(3) Projets de la DG Recherche sur la Mobilité et la planification des Ressources Humaines 
pour les Soins Infirmiers 

- Recherche basée sur les évidences qui soutiennent les politiques de l’UE.  

(4) Projet européen sur la Sécurité du Patient – les résultats du projet EUNetPaS tiennent 
compte de la contribution et des points de vue des membres de l’EFN. 

 


